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délation ; c’est la France bafouée au dehors, et au dedans, di
visée en deux camps irréconciliables : les français et les 
autres.

ALLEMAGNE

Les catholiques allemands ont tenu à^Ratisbonne le congrès 
annuel que Windhorst appelait ses « grandes manœuvres d’au
tomne ». Nous ne pouvons entrer dans le détail des questions 
qui y ont été étudiées pratiquement; mais deux points s’im
posent à nos réflexions par le contraste qu’ils offrent avec ce 
qui se passe chez nous. — Là-bas, l’immense assemblée dont 
font partie les députés du Centre, qui d’ailleurs lui doivent 
tous leur mandat, a exprimé le vœu de voir rendre au Pape 
son indépendance. Ici M. Loubet s’en est allé donner à la Pa
pauté captive le coup de pied... de la fable. M. de Castellane 
et M. de Baudry d’Asson ont protesté, mais la droite a fait bloc 
avec le bloc pour voter ses frais de voyage. — Là-lms, Guil
laume II télégraphie aux membres du Congrès : « J’espère 
qu’avec la grâce de Dieu, vos travaux guidés par l’esprit de 
paix seront heureux et contribueront à l’honneur et au bien 
de la Patrie allemande ». Souverain protestant, il encourage 
les efforts des catholiques qui sont minorité dans l’Empire. Ici 
ceux qui sont l’honneur de la patrie française, ceux qui, plus 
que personne, sur tous les terrains travaillent heureusement à 
son bien, s’efforcent d’y attirer la grâce de Dieu,d’y faire régner 
l’esprit de paix sont persécutés par une poignée de sectaires, 
dont la haine s’acharne contre le prêtre et le soldat, contre 
l’éducateur et le missionnaire, afin d’étouffer la prière et la 
charité, le patriotisme et le liberté.

CHINK

Trois missionnaires franciscains, d’origine belge, Mgr Théo- 
time Verhaegen, son frère le Père Frédéric Verhaeghen et le 
Père Florent Robberecht, ont été massacrés en haine de la foi 
à Cha-Tse-Ti sur la rivière Ts’in-Kiang dans la préfecture du 
Che-Nan qui fait partie du vicariat apostolique du Hou-pé 
méridional. Le gouvernement français a ordonné à son ministre 
d’exiger de la Chine le châtiment des coupables et la répara
tion du dommage causé à la mission. — Mais quelle autorité


